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Vu

- Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2212 relatif aux
pouvoirs de police du maire,
- le Code de l'environnement et notamment l'article L125-2 relatif à l'information préventive
sur les risques majeurs,
- La loi n° 2004-811 relative à la modernisation de la sécurité civile, et notamment ses
articles 13 et 16 ;

Considérant :
- que la commune est exposée aux risques suivants :

- Dans une zone d'aléa faible sur le retrait et le gonflement des sols argileux.

- Dans le périmètre du plan particulier dlntervention (PPI) du Centre Nucléaire de Production
d'Electricité de Nagent sur Seine.

- qu'il est important de prévoir, d'organiser et de structurer l'action communale en cas de
crise ;

ARRÊTE :
Article 1er : Le plan communal de sauvegarde de la commune de Villenauxe-La-Grande est
approuve.

Article 2 : Le plan communal de sauvegarde est consultable à la Mairie.

Article 3 : Le plan communal de sauvegarde fera l'objet des mises à jour nécessaires à sa
bonne application.

Article 4 : Une copie du plan sera transmise au Préfet de l'Aube (SIDPC) et à M. le directeur
départemental des services d'incendie et de secours.

Fait à Villenauxe-La-Grande, le

Le Maire,



Commune de
Villenauxe-La-Grande

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE

C DRE JURIDIQUE

FICHE
0.02

PAGE l/1

- Code Général des Collectivités Territoriales - art. L 2212 : « La police municipale a pour
objet d'assurer le bon ordre, la sécurité et la salubrité publique. Elle comprend notamment le soin de
prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des secours
nécessaires, les accidents et fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toutes natures, tels que les
incendies, les inondations, les ruptures de digues, les éboulements de terrain ou de rochers, les
avalanches et autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les épizooties. La
police municipale prévoit également de pourvoir d'urgence à toutes les mesures d'assistance et de
secours et s'il y a lieu, de provoquer l'intervention de l'administration supérieure ».

- Loi « de modernisation de la Sécurité Civile » du 13 août 2004 - art. 13 : « Le plan
communal de sauvegarde regroupe l'ensemble des documents de compétence communale contribuant
à l'information préventive et à la protection de la population. Il détermine, en fonction des risques
connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des personnes, fixe l'organisation
nécessaire à la diffusion de l'alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et
définit la mise en oeuvre des mesures d'accompagnement et de soutien de la population. Il peut
désigner l'adjoint au maire ou le conseiller municipal chargé des questions de sécurité civile. Il doit
être compatible avec les plans d'organisation des secours arrêtés en application des dispositions de
l'article 14 de la présente loi. Il est obligatoire dans les communes dotées d'un plan de prévention des
risques naturels prévisibles approuvé ou comprises dans le champ d'application d'un plan particulier
d'intervention. Le plan communal de sauvegarde est arrêté par le maire de la commune et pour Paris
par le préfet de police. Dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre, un plan intercommunal de sauvegarde peut être établi en lieu et place du plan prévu au
premier alinéa. En ce cas, il est arrêté par le président de rétablissement public et par chacun des
maires des communes concernées. La mise en oeuvre du plan communal ou intercommunal de
sauvegarde relève de chaque maire sur le territoire de sa commune. Un décret en Conseil d'Etat
précise le contenu du plan communal ou intercommunal de sauvegarde et détermine les modalités de
son élaboration.

- Loi « de modernisation de la Sécurité Civile » du 13 août 2004 - art. 16 : « La direction
des opérations de secours relève de l'autorité de police compétente (maire ou préfet) en application
des dispositions des articles L2211-1, L2212-2 et L2215-1 du code général des collectivités
territoriales».

- Code de l'environnement - art L. 125-2 : « Dans les communes sur le territoire desquelles a été
prescrit ou approuvé un plan de prévention des risques naturels prévisibles, le maire informe la
population au moins une fois tous les deux ans, par des réunions publiques communales ou tout autre
moyen approprié, sur les caractéristiques du ou des risques naturels connus dans la commune, les
mesures de prévention et de sauvegarde possibles, les dispositions du plan, les modalités d'alerte,
l'organisation des secours, les mesures prises par la commune pour gérer le risque... »
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lî> Assurer la mise à jour du P.C. S. en complétant le tableau ci-après

tî> Informer le préfet (SIDPC) de toutes les modifications de ce plan :

Pages modifiées

Fiche 1.01

Fiche 1.03 e

Modifications apportées

"Secrétariat" / Changement de titulaire

COPINET Nathalie devient Titulaire

Date de
réalisation

Fiche 3.03 Mise à jour des personnes pouvant apporter leur aide.

Fiche 4.02 e Mise à jour de la population et effectifs des écoles

Fiche 5.01
Mise à jour de la liste du conseil municipal, du
personnel, des commerces et des professionnels de
santé.
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Le plan communal de sauvegarde peut être déclenché :

- de la propre initiative du Maire ou de son représentant, dès lors que les
renseignements reçus par tout moyen ne laissent aucun doute sur la nature de
l'événement ; il en informe alors automatiquement l'autorité
préfectorale ;

- à la demande de l'autorité préfectorale (le Préfet ou son représentant).

Dès lors que l'alerte est reçue par le Maire, celui-ci doit constituer le poste de
commandement communal (PCC). Pour cela, il met en ouvre le schéma d'alerte
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Barbara CARPANÈSE
MAIRE

Directrice des
o érations de secours
Tel : 06 08 51 11 90

Appelle

ADJOINT SECRETARIAT

Damien GUÉRINOT
Tel : 06 58 88 98 68

Appelle

Titulaire .
Nathalie COPINET
Tel : 06 72 03 16 37

Suppléant : Annie DEUENS
Tel : 06 42 72 53 23

Appelle

- Les élus du conseil municipal
(Fiche 5.01) - Les personnels techniques

- Les personnels administratifs
(Fiche 5.01)

- En priorité, les élus du conseil municipal seront
responsables des centres d'accueils
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Adresse : Mairie de Villenauxe-La-Grande

Endroit précis : l place Georges Clemenceau

  
téléphone : 03 25 21 32 22

Courriel : mairie@villenauxelagrande. fr

Corn osition du PCC :

Le maire, les adjoints, secrétariat (fiche 1.01), les personnes désignées suivant les besoins.

Or anisation communale de crise : établie suivant la fiche 1. 01
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*:. Maire : Barbara CARPANÉSE

»:* Adjoint : Damien GUÉRINOT

Le Maire est le directeur des secours sur le territoire de sa commune jusqu'au
déclenchement d'un plan de secours départemental. Dans ce cas, malgré la
substitution par le Préfet, le maire conserve la responsabilité d'un certain nombre
d'actions comme, par exemple, l'accueil éventuel de personnes évacuées.

En cas d'alerte (accident technologique ou événement naturel) transmise par
un tiers, un service ou la Préfecture, le Maire doit relayer l'information ou l'alerte
auprès des administrés

En cas d'accident réel, dès le début des opérations, le Maire ou son Adjoint
doit en liaison avec le responsable local de la Gendarmerie ou de la Police, et avec
l'officier des Sapeurs-Pompiers :

-1 - Prévoir le guidage des secours vers les lieux de la catastrophe, aider à
la régulation de la circulation, empêcher qu'un sur-accident ne se produise

- 2 - Indiquer aux gendarmes et mettre à la disposition des secours un local
pouvant servir de poste de commandement

- 3 - Mettre en ouvre le plan de rappel des responsables communaux et
activer la cellule de crise communale

- 4 - Organiser l'évacuation, le rassemblement, l'accueil, l'hébergement et le
soutien socio-psychologique des victimes ou sinistrés

- 5 - Mettre à disposition des secouristes un (ou plusieurs) local de repos,
prévoir leur ravitaillement

- 6 - Prendre, si nécessaire, les ordres de réquisition afin d'assurer le
respect ou le retour du bon ordre, de la sûreté et de la salubrité publiques (cf.
modèle en annexe)

- 7 - Dans le cas où il y aurait de nombreuses victimes décédées, en relation
avec le préfet, déterminer remplacement d'une chapelle ardente et la faire équiper
par une société de pompes funèbres

- 8 - Se tenir informé et rendre compte auprès de la préfecture
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*:* Titulaire : Damien GUÉRINOT

*î* Suppléant : Bernadette GARNIER

^ assure l'information des ERP (établissements recevant du public)
^ prend en charge la logistique (en l'abseno de personnel technique : mettre en place

les moyens communaux, ouvrir et équiper les centres d'hébergements, installer un
barrièrage.)

^ s'assure de la prise en charge de la population (alerte, ravitaillement, protection des
biens en cas d'évacuation)
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*:* Titulaire : Nathalie COPINET

*:* Suppléant : Annie DELIENS

^ Au début de la crise

- est informé de l'alerte

- organise l'installation du PCC avec le Maire
- ouvre une main courante des événements, informatisée ou manuscrite (pièce
essentielle notamment en cas de contentieux) sous la forme .
heure/événement/action à mener/personne responsable

1> Pendant la crise

- assure l'accueil téléphonique du PCC
- assure la logistique du PCC (approvisionnement en matériel, papier,...)
- assure la frappe et la transmission des documents émanant du PCC (envoi et
transmission des télécopies,...)
- appuie les différents responsables du PCC en tant que de besoin
- tient à jour la main courante des événements

lî> Fin de la crise

- assure le classement et l'archivage de l'ensemble des documents liés à la crise
- participe avec le Maire à la préparation de la réunion de « débriefing »
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les mo ens dis onibles : sirène, porte-voix.

Le porte-voix est utilisé à l'aide d'un véhicule de la commune.

ui re oit l'alerte: Le maire ou son adjoint.

ui ré ercute l'alerte à la o ulation : Un personnel administratif et un élu.

ATTENTION, ALERTE
SANS EVACUATION DES POPULATIONS

Préparez-vous à évacuer sur ordre si cela devenait nécessaire.

Restez attentifs aux instructions qui vous seront données pour votre
sécurité.

ATTENTION, ALERTE
AVEC EVACUATION DES POPULATIONS

Evacuez immédiatement la zone où vous vous trouvez, dans le calme.

Rejoignez le point de ralliement dont vous relevez et suivez toutes les
instructions données ar le maire ou les forces de l'ordre.

EVACUATION ACCUEIL ET HEBERGEMENT DE LA POPULATION :

- Les lieux sont désignés par la fiche 3.02

- Les responsables des centres sont des élus désignés par le maire ou son adjoint en
fonction des besoins.
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Commune de

Villenauxe'La-Grande LISTE DES VEHICULES DETE US p^E l/l
R LES SER CES CO

Type de véhicule

Trafic

Master

Ducato

Mercedes

d'immatriculation

BZ 634 XX

8054 PP 10

BC 225 HX

AC 031 E3

Nombre d

2

3

l

l

No^re de places <,SÏCT', S^U,
Services techni ues

Services techni ues

Services techni ues

Services Techni ues

nsemble obiled" lerte(
Véhicules ermettant de rela er une alerte doté d'un haut- arleur fixé sur le toit ou une alerie

.

:-... - Numéro Nom et coordonnées du détenteur - lieu de
Type de véhicule d'immatrkuTation "ara"e



Commune de
Villenauxe-La-Grande

MOYENS COMMUNAUX RECENSES

LISTE DES LIEUX D'ACCUEIL ET
D'HEBERGE E

FICHE
3. 02

PAGE 1/2

NOM
Centre culturel

Salle des fêtes
Groupe scolaire
Salle Prieur Vignot
Restaurant scolaire

LOCALISATION
Place St Jacques DIVAL
Place du château

Rue des Chenets

Rue du Perrey

CARACTERISTI UES
Pas de chauffage

Chauffage, Possibilité de restauration
Chauffage/ Possibilité de restauration
Chauffage
Chauffage, Possibilité de restaurationRue du Perrey

Le complexe sportif des Prés du Château est affecté en priorité aux services des secours. Il
eut servir de lieux d'accueil et d'héber ement.

Centre culturel

Salle des fêtes

Groupe scolaire

Salle Prieur Vignot

Restaurant scolaire

LES PERSONNES SONT AFFECTEES DE LA FAÇON SUIVANTE
rue Grand cour, rue Jaillard, rue de l'Arbouin, rue Creuse, ferme
grange Guillaume/ ferme des Mignons, rue Gatillat, rue des Godures/
rue de Lette, rue Montrobert, Grande rue Montrobert,
Moulin de la Chapelle, Moulin des Roches/ Chemin du Paradis, place
et rue St Jacques, rue St Martin, rue St Vincent, rue Villebion, Rue
d'Esterna .
rue des Tryolits, rue des Abattoirs, rue de la Bruiche, rue et ruelle
Fariat, rue de la Glacière, impasse des Gueules Grises, rue Jean
Moulin, rue Brossolette, rue Denis Papin, avenue de la Gare, route
de Sézanne rue Plantefaux Clos des vi nés rue Sansonné.
rue Bécheret, rue des Bonshommes, rue du Château, rue
Montarpont, rue Galantois, rue Guillemet, rue du Marois, rue et
ruelle du Pont du Roi rue de la Butte rue des Ouches.

rue des Anciens Combattants D'AFN, rue de la Chapelle Lorette, rue
de Gouailles/ rue des Frères Robert, rue Marsalle Jardin, rue
Meslard, rue St Pierre, rue du Perrey, ruelle du Cul de Sac, rue
Cornuelle rue du Score rue du 8 Mai.

rue de la voie Blanche, rue des Courroies, rue des Vignes, chemin de
Presle, rue St Roch, place Georges Clemenceau, rue de la Gare, rue
Charles de Gaulle rue des Chenets ruelle des Prisonniers.
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NATURE LOCALISATION

Maison de retraite Rue Guillemot

CARACTERISTIQUES

Préparation des repas

Intermarché Rue Jean Moulin Alimentation

Restaurant le mange Rue du Château
disque

Préparation des repas

Epicerie de la place Place Georges Clemenceau Alimentation

Boulangerie-Patisserie 2, rue de la Gare Alimentation

Restaurant le Flaubert Place Georges Clemenceau Préparation des repas

Kebab Place Georges Clemenceau Préparation des repas

Restaurant indien
Yasmitha

Rue Jean Moulin Préparation des repas
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Nom

VILLENAUXE AUTO

PAUTRE

TILLIER

SAVOYANT

LABARRE

GOIAN

GARBAN

COLTAT

LAMBERT

REDOLPHI

SAUZEAT

CALVAT

MILOS

SADONNET

MUSEL

GROBOIS-LANSARD

GONSALEZ- DIAS

LARCHEZ

BOUDOUAYA

LHOTE

LANDEK

Adresse

Rue du Pont du Roi

Rue Jean Moulin

Rue de Gouailles

Place Clemenceau

Rue des Anciens D'AFN

Rue du Château

Place Clemenceau

Maison pluridisciplinaire

Maison pluridisciplinaire

Maison pluridisciplinaire

Maison pluridisciplinaire

6, Route de Sézanne

6, Route de Sézanne

6, Route de Sézanne

6, Route de Sézanne

6, Route de Sézanne

6, Route de Sézanne

6, Route de Sézanne

6, Route de Sézanne

6, Route de Sézanne

Maison pluridisciplinaire

Numéros de
télé hone

03 25 21 30 58

09 61 40 65 87

03 25 21 35 13

03 25 23 62 66
07 88 91 42 4l
03 25 21 02 32

03 25 21 30 19

03 25 24 76 08

03 25 21 52 40

06 30 83 87 58

03 25 24 17 15

06 08 16 05 52

03 25 24 00 48

03 25 24 00 48

03 25 24 00 48

03 25 24 00 48

03 25 39 53 89

03 25 21 44 19

03 25 25 78 49
06 99 70 98 4l
03 25 25 78 49
06 99 70 98 4l
03 25 25 78 49
06 99 70 98 4l
03 25 39 76 23
06 21 43 03 22

Compétences
articulières

Garagiste

Garagiste

Pompes funèbres
Tra»»^ <»»+ <1^ ^<^^-

Pompes funèb
TransDort de cor
Multi service

médecin

médecin

infirmière

infirmière

infirmière

Infirmière

kinésithérapeute

kinésithérapeute

kinésithérapeute

kinésithérapeute

podologue

ostéopathe

Infirmier

infirmier

infirmière

kinésithérapeute





FICHE
INFORMATIONS GENERALES SUR LA COMMUNE 4. Ola

Commune de
Villenauxe-La-Grande PRESENTATIO

GENERALE PAGE 1/1

Situation géographique)

r

r
J

/'
mw

HEiMS

fît:L. tf
t'ft

c'-fTpq'.r"

/

s
/

\'

W4 2*HMS

'^
a ai»

9'KOVMS

^
MOffSHTS/SStHe

o/oftMwie /Kî niovsf



FICHE
INFORMATIONS GENERALES SUR LA COMMUNE 4. Olb

Commune de
Villenauxe-La-Grande PRESE NTATIO

IDENTIFICATION DES RISQUES PAGE 1/1

- Le dossier départemental des risques majeurs (DDRM) identifie la commune dans
une zone d'aléa faible sur le retrait et le gonflement des sols argileux.

- La commune est située dans le périmètre du plan particulier d'intervention (PPI) du
Centre Nucléaire de Production d'Electricité de Nogent sur Seine.
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^ Nombre d'habitants ermanents : 2685

^ Pô ulations id ntifiées « à ris ues » (Liste établie suivant le Plan Canicule)

TOTAL personnes « à risques » : 44

^> Lieux d'accueil d'enfants et d'adolescents (voir liste, adresse et
coordonnées dans l'annuaire de crise)

- écoles maternelles : 92

- écoles primaires : 163

TOTAL enfants : 255

lieux d'accueil de ersonnesâ ées EHPAD : l rue Guillemot

80 lits
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Liste suivant arrêté Préfectoral n° 11-0882 du 07 avril 2011

Dénomination

Accueil et tourisme

Auto-école

Au ville noxe

Bibliothè ue munici aie

Cabinet d'assurance

Café de l'union
Centre de détention

Cellules commerciales SCI 2

Chambre funéraire

Comulexe SDOrt loisirs

Crédita ricole
Ecole maternelle et rimaire et arderie

E lise St Pierre St Paul

EHPAD
Intermarché

La oste

Le Flaubert hôtel restaurant
Les an es déchus
Pharmacie
Restaurant Indien Yasmitha
Salle d'ex osition e lise St Jac ues
Salle Marcel Delaha e
Salle omnis orts
Salle ol alente et cantine scolaire

Adresse

Place Geor es Clemenceau

Rue du Perre

Rue de la Gare

Rue du Perre

Rue du Perre

Place Geôles Clemenceau
Le Haut de la Madeleine
Rue Jean Moulin

Rue St Roch

Les Prés du Château
Rue de la Gare
Rue des Chenets

Place Geor es Clemenceau

Rue Guillemot

Rue Jean Moulin

Rue du Perre
Place Geor es Clemenceau
Rue Jean Moulin
Place Geor es Clemenceau
Rue Jean Moulin
Dival
Rue du Château
Rue du Perre
Rue du Perre
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AUTORITES
Identification

Préfecture de l'Aube

Gendarmerie de
Villenauxe-La-Grande

Télé hone
03 25 42 35 00

03 25 21 30 13

Fax / Courriel
03 25 73 77 26

prefecture@aube. gouv. fr

03 25 21 67 51

Observations
Permanence 24 h/24

Demander le sous-préfet
de ermanence

POSTE DE CO
Localisation

MAIRIE
Télé hone

03 25 21 32 22
Courriel

mairie@villenauxelagrande. fr
Observations

AIRE ET CO SEIL ICIPAL

Nom
CARPANESE
GUERINOT
GARNIER
DEFOSSE
POULLEAU
BUTTARD
LEGRAS
VAN DER LINDEN
GUINOT
0\RIO
LEREDOTTE
TORCHET
BERGER
HAMELIN
MATHIAS
FRANÇOIS
CROUZET
OUDARD
NIELLEZ
CHAUTARD
GUERIN
DEHAND
OUDARD

Prénom
Barbara
Damien
Bernadette
Michaël
Jérém
Christine
Nicole
Phili e
Gilberte
Léo
S Ivie

Elise
Damien

Eric
Jean-Yves
Eddie
Ré'ane
Chantai
Florence
Ced rie
Alain
Véroni ue
Kévin

Télé hone
06 08 51 11 90
06 58 88 98 68
06 83 37 30 30
06 40 43 05 62
06 76 13 20 43
06 76 68 87 35
06 32 75 40 21
06 31 78 29 13
06 13 95 36 91
06 38 11 42 30
06 50 99 78 49
06 87 92 79 52
06 63 26 4l 42
06 04 09 81 85
06 76 13 20 43
06 72 62 71 95
07 81 37 50 53
06 68 59 84 58
06 86 85 13 82
07 67 19 89 67
06 63 29 13 34
06 18 81 37 38
06 82 86 24 30

Fonctions
maire

1er ad oint
2ème ad'ointe
3ème ad oint
4ème ad oint
5ême ad ointe
Conseillère
Conseiller
Conseillère
Conseiller
Conseillère
Conseillère
Conseiller
Conseiller
Conseiller
Conseiller
Conseillère
Conseillère
Conseillère
Conseiller
Conseiller
Conseillère
Conseiller



PERS

COPINET
DEUENS
BECKER
ABT

AD ISTRATIF DE LA CO U E
Nom Prénom

Nathalie
Annie
ka
Sté hanie

Télé
0672
0642
0672
0683

hone

03 16 37
72 53 23
94 25 43
66 86 25

Fonctions
Directrice énérale des services
Ad "oint administratif
Ad "oint administratif
Ad'oint administratif

^ ^

Nom
RAGONDET
LEMOT
BLANCHARD
KENNIS
AVELINE

TECH^»
Prénom

Christophe
Bemamin
Maxime
Arnaud
Patrick

LA COMMU
Télé'hone

06 88 29 78 88
06 86 92 76 21
06 03 85 30 28
06 75 71 36 87
06 07 65 38 13

Responsable
A enttechni
A enttechni
A enttechni
A enttechni

Fonctions
ST
ue

ue

ue

ue

PERS " r EL
Nom

GARBAN
GOIAN
COLTAT
LAMBERT
REDOLPHI
SAUZEAT
BOUDOUAYA
LARCHEZ
LHOTHE
CALVAT
SADONNET
MILOS
MUSEL-FLURIAN
LANDEK
GROSBOIS LANSARD
GONZALES DIAS

Prénom
A atha
Constantin
Sandrine
Sabrina
Del hine
Audre
Rachid
David
Julie
Emmanuelle
Amandine
Mélinda
Emilien
Orsol a
Solène
Lisa

Tél. bureau
03 25 24 76 08
03 05 21 30 19
03 25 21 52 40
03 25 21 52 40
03 25 24 17 15
03 25 24 17 15
03 25 25 78 49
03 25 25 78 49
03 25 25 78 49
03 25 24 00 48
03 25 24 00 48
03 25 24 00 48
03 25 24 00 48

03 25 24 16 56

Tél. ortable

06 30 83
06 30 83
06 08 16
06 08 16
06 99 70
06 99 70
06 99 70

8758
8758
0552
0552
9841
9841
9841

06 21 43 03 22
06 19 22 62 69

Fonctions
médecin
médecin
infirmière
infirmière
infirmière
infirmière
infirmier
Infirmier
infirmière
kinésithéra eute
Kinésithéra eute
kinésithéra eute
kinésithéra eute
kinésithéra eute
Pédicure- odolo ue
ostéo athe
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LIEUX PUBLICS ACCUEILLA T DES E FA TSetADOLESCE TS
Etablissement

GARDERIES
ECOLE PRIMAIRE
ECOLE MATERNELLE

Adresse

Rue des Chenets
Rue des Chenets
Rue des Chenets

Capacité
d'accueil

50
163

92

Identité et qualité
du res onsable

TAXIL Eisa
BFTSCH Chantai

LIEUX PUBLICS l STITUTIO
Identité du Télé hone

Etablissement res""nsable Professionnel "Portable
La Poste 03 25 21 81 00

Coordonnées du
res onsable

03 25 21 37 93
03 25 21 37 91

Observations

ETABLISSE
Etablissement

Maison de retraite

S SA ITAIRES
Identité du Télé hone
res onsable Professionnel Domicile

Mme BERTRAND 03 25 21 33 75
Portable

Observations

CO ERCESALI E TAIRES, ARAICHERS
Etablissement

Intermarché
E icerie de la lace
Boulan erie-Pâtisserie
Maraîcher
Maraîcher

Identité du
res onsable

COTILLARD
AGOUZOUL
LINARD
JUMIN
COLTAT

Télé hone
Professionnel Portable

03 25 21 31 17
09 62 14 32 62
03 25 21 30 88
03 25 21 35 20
03 25 21 30 96
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A TTENFTION: ces renseignements doivent rester confidentiels et ne pas être communiqués à d'autres
personnes que celles que le maire aura désignées (ne pas les intégrer au PCS qui sera publié)

PE ES ISOLEES HA DICAPEES
Nom Prénom Adresse Télé hone Observations





Arrêté municipal de réquisition

Commune de Villenauxe-La-Grande

Le Maire.

Vu la loi n° 2004-81 1 du 13 août 2004, et notamment son article 28 ;

Vu le Code Pénal, article R 642. 1 ;

Considérant1

survenu ce jour à

ARRETE

Article 1er:

Il est prescrit à M.
Demeurant à

2d'avoir à se présenter sans délai à la mairie de
pour effectuer la mission qui lui sera confiée

2de mettre sans délai à la disposition du maire le matériel suivant3

2et de le mettre en place à4

Ariiicle 2 :

Le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie
départementale2 est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Villenauxe-La-Grande le

LE MAIRE,

Préciser : l'accident, la catastrophe, le sinistre, etc.
Rayer la mention inutile.
Préciser la nature et le nombre de véhicules, matériels ou travaux nécessaires.
Indiquer le lieu précis.



CCUEIL DE LA POPULATIO

Centre de rassemblement :................ ................... .... . Date

Responsable du centre

Heure d'arrivée Heure de départ Nom - Prénom Adresse


